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Exemple de deux actions 

menées sur le bassin versant 

du Lez : une à venir et une en 

cours de finalisation. 
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Point introductif :  

• Le territoire est engagé dans des PAPI (Programmes d’Actions de Prévention des

Inondations) depuis 2007 ;

• L’EPTB Lez (anciennement SYBLE) est porteur/animateur de la démarche (= rôle

d’animation et de maîtrise d’ouvrage pour certaines actions des PAPI) ;

• La démarche permet au territoire d’obtenir des financements pour la mise en place

d’études, actions de sensibilisation et/ou travaux pour réduire les phénomènes

d’inondation (différents maîtres d’ouvrage sur le bassin versant du lez) ;

• Travail partenarial avec les financeurs (Europe, Etat, Région, CD 34) ainsi que les 5 EPCI 

membres de l’EPTB Lez  (Montpellier Méditerranée Métropole, Sète Agglopôle

Méditerranée, Communauté de communes du Grand Pic Saint Loup, Communauté de 

communes Vallée de l’Hérault, Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or). 



4
Historique des PAPI sur

le Bassin versant du Lez

PAPI 1 : il a permis d’engager les premiers grands travaux de protection sur le bassin, ainsi que

la mise en place d’une politique de prévention et de prévision importante.

PAPI 2 : poursuite des grands travaux et engagement du territoire dans une véritable politique

de résilience avec le programme Lez’Alabri de réduction de la vulnérabilité des bâtis face aux

inondations.

PAPI 3 : il opère un élargissement des thématiques et des logiques d’approche. 

- travail sur la réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes : habitations

(élargissement du programme Lez’Alabri à de nouvelles communes en lien avec la révision des

PPRI), bâtiments publics, entreprises, campings) ;

- l’approfondissement des connaissances en termes de ruissellement et l’enjeu submersion

marine ;

- intégration du changement climatique ;

OBJECTIF : l’intégration du risque inondation dans les plans et projets d’aménagement, 

l’évolution du territoire tenant compte des cours d’eau et du ruissellement, sont 

incontournables pour construire un territoire résilient. 
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Sensibilisation des propriétaires de campings aux 

risques d'inondation et à la gestion de crise

L’action aura pour objectifs d’améliorer la connaissance et la prise en 

compte des risques d’inondation par les gestionnaires et propriétaires 

des campings, d’améliorer les dispositifs d’alerte, d’évacuation, de 

mise en sécurité, de sensibilisation des campings, en cohérence avec 

les dispositifs communaux (PCS). 

Axe 1– PAPI 3 : action à venir 

Les travaux de l’INRAE

permettront d’enrichir le diagnostic

sur la vulnérabilité des campings,

réalisé dans le cadre du PAPI 3.
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Sensibilisation des propriétaires de campings aux 

risques d'inondation et à la gestion de crise

Axe 1– PAPI 3 : action à venir 

• l’action devrait commencer en début d’année 2024 ; 

• a priori, elle sera proposé des réunions d’information et des groupes de 
travail ; 

• Une communication à destination des gestionnaires et propriétaires ainsi que 
des clients sera proposée (par exemple possibilité de mettre en place de 
plaquettes à distribuer et/ou à afficher) ; 

• proposition de la réalisation d’exercices d’évacuation ; 

• par la suite dans le cadre d’une autre action du PAPI, les 
gestionnaires/propriétaires pourront obtenir des financements pour la 
réalisation d’un diagnostic ainsi que des travaux de réduction de la 
vulnérabilité. 
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Guide à destination des élus et des aménageurs pour l’intégration 

des notions de gestion intégrée de l’eau, de techniques alternatives, 

et de désimperméabilisation dans les plans et projets 

d’aménagements du territoire. 

Axe 4 – PAPI 3 : action en cours 
de finalisation  

La désimperméabilisation concourt à l’adaptation au changement climatique par : 

- la réduction du risque inondation en limitant le ruissellement sur les surfaces imperméabilisées ; 

- la préservation des ressources naturelles en permettant le rechargement des nappes phréatiques ; 

- la réintroduction de la nature en ville : le cadre de vie et le bien-être des habitants sont améliorés, 

des îlots de fraîcheur se créent, la biodiversité se développe et l'attractivité du territoire s'accroît. 
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Axe 4 – PAPI 3 : action en cours 
de finalisation  

Un intérêt fort de la part de l’EPTB Lez d’associer les porteurs des SCoT, PLUi, service urbanisme,  

volet environnement/inondation des EPCI du territoire : l’objectif étant d’avoir un Guide le plus 

concret possible et permettre in fine la diffusion du Guide dans une sphère élargie. 

Un travail partenarial qui à permis l’adaptation du Guide au contexte local avec la participation de : 

Pays de l’Or Agglomération, Montpellier Méditerranée Métropole, Communauté de Communes du 

Grand Pic Saint-Loup, Sète Agglopôle Méditerranée, Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

Pays Cœur d’Hérault, Syndicat Mixte du bassin de Thau, Région Occitanie, DDTM 34, Département 

de l’Hérault. 

Mise en œuvre : 

• bureau d’études en charge de l’action : SEPIA  ainsi qu’un graphiste Montpelliérain Arthur 
Rainho ; 

• première version du guide finalisée : guide de 32 pages (impressions seront en format A5) ; 
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Axe 4 – PAPI 3 : action en cours 
de finalisation  

• Le guide intègre la question de l’intégration des eaux pluviales et la désimp

dès la genèse d’un projet et/ou sur des aménagements déjà existants. 

1. Pourquoi faut-il gérer les eaux pluviales autrement ?

2. Qu’est-ce que la gestion intégrée des eaux pluviales ? Quelques notions

3. Des territoires déjà engagés dans la démarche

4. Des idées pour mettre en œuvre la gestion intégrée des eaux pluviales

Les aides financières

Documents ressources

Le cadre réglementaire
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Axe 4 – PAPI 3 : action en cours 
de finalisation  

Quelques exemples extraits du Guide 
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Merci pour votre attention !  


